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Une main anonyme a écrit sur le mur en face de chez moi:  
            « L'oiseau né en cage croit que voler est une maladie »  

Je ne sais pas pourquoi ma pensée a immédiatement traduit cet écrit par un écran 

de télévision et le décervelage qui nous est offert (non gratuitement). 

Heureusement une autre main anonyme a écrit à côté :  

                                                                  «À moins qu'on lui apprenne » (J-C M…) 

 

 

Message à tous ceux qui sont en difficulté et ils sont de plus en 

plus nombreux. 

Cela fait 20 ans que les salaires régressent d'année en année tandis que les 

loyers et les mutuelles etc. ont doublé triplé alors certains d'entre vous la 

mort dans l'âme  

ne prennent  plus de mutuelle  ,                                                                  
elles sont devenus si chères, si exorbitantes pour ceux qui n'ont pas de gros 

revenu.  

L'hospitalisation reste la seule option  utile. Pour le reste, le total des rem-

boursements est très souvent inférieur au total des cotisations sur une durée de 3 ans.  

Et si vous connaissez des personnes en difficulté qui n'ont plus de mutuelle, si  c’est votre cas, il faut 

à tout prix  prendre  une Complémentaire  incluant  un minimum l’hospitalisation ! 

Sinn en cas d'hospitalisation il faudra régler  les 30 euros de franchise par jour etc. 

   LES   DEUX   FRANCOIS …  

 
Dans une société en crise, les retraités (de Droite)  qui ont massivement voté Fillon étaient 

ravis de prendre leur retraite à 60 ans, ils seront les premiers à râler lorsque les médica-

ments ne seront plus remboursés et lorsqu'il faudra attendre davantage à l'hôpital une 

infirmière débordée en burn-out !  

Quid aussi  de l’insécurité avec des baisses d’effectifs dans la  police et la gendarmerie ?  

De l'immigration, imposée par l'Union Européenne.  

Il va juste pourrir la vie des homos et des femmes  en remettant en cause leurs droits sous 

la pression de la Manif Pour Tous. 

 

 

Il  semble  quand même que parallèlement,  les mobilisations syndicales avec la CGT 

en tête ont été un moteur formidable pour démystifier FH et son gouvernement  que 

les médias dominants se sont obstinés intentionnellement à qualifier de Gauche de-

puis 2012-  afin d'entretenir les électeurs dans la confusion  

La lutte exemplaire contre la loi travail  (relayée et soutenue par les parlementaires 

PCF/FDG) même si elle n'a pas abouti , a remarquablement contribué à conscienti-

ser les salariés, les retraités  et au-delà sur la nature droitière du pouvoir  

Et en cela elle représente un des facteurs fondamentaux qui a conduit FH à" abdi-

quer "et à la possibilité d'ouvrir la voie à d'autres conquêtes. (SVPat) 
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Le "congé proche aidant" 
Les salariés qui aident un proche malade, âgé ou handicapé pourront bénéficier 

dès le 1er janvier 2017 du "congé proche aidant", une mesure de la loi relative 
à l'adaptation de la société au vieillissement (ASV) officialisée dans un décret 
paru au Journal officiel. 

 
En France, 8,3 millions de personnes (membre de la famille, ami, conjoint...) soutiennent et 
accompagnent au quotidien un proche en perte d'autonomie. Grâce à ce congé, sans solde, 
d'une durée de trois mois, renouvelable une fois, les salariés pourront prétendre à une meil-
leure "articulation entre la vie professionnelle et la vie personnelle et familiale", selon les 
termes du décret d'application. Modification du précédent "congé de soutien familial", le "congé 
proche aidant" élargit notamment les bénéficiaires de ce type de congé aux aidants sans lien 
de parenté avec la personne qu'ils aident et aux aidants de personnes accueillies en établis-
sement. En outre, il pourra "être transformé en période d'activité à temps partiel", selon le dé-
cret, qui assouplit ses modalités d'utilisation en permettant son fractionnement.  

 

J'ai appelé un vieux camarade, ingénieur des PTT à la retraite pour savoir 

comment il allait, qu’on ne le voyait plus, et tout, et tout.. . 

Il m'a répondu qu'il travaillait sur "un traitement aqua-thermique des céra-

miques, de l'aluminium et de l'acier, dans un environnement contraignant" 

J’ai été très impressionné  et j’ai raccroché non sans lui avoir rappelé les dates 

importantes du 13 décembre et du 15  décembre! 

Puis,  en réfléchissant, j’ai compris : 

il faisait la vaisselle à l’eau chaude….sous le contrôle de son  épouse ! 
 

Vous voulez recevoir le Post’Hier 

en version numérique ? 

Envoyez un mail à :  

retraites.cgtposte13@gmail.com             

en indiquant  simplement 

« Post’Hier + nom et prénom. 
 
Le 13 décembre prochain (9h précise) aura lieu  le Comité Dé-

partemental de l’USR CGT des Bd R, une réunion statutaire 
entre deux congrès. L’occasion de faire le bilan de ce qui a été 

fait et fixer des objectifs de travail pour les mois suivants. 
Notre Section syndicale sera présente, porteuse d’un bilan qui 
loin d’être négatif, reste tout de même à améliorer concernant 

son propre fonctionnement et ses projets d’actions spécifiques !                           SVPat     
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Complémentaire 

santé 

Elles sont obligatoires depuis le 

1er janvier pour le privé. La loi 

référencie des opérateurs      

(mutuelles, institutions de pré-

voyances, assurances privées).  

 

Notre position : 
Le régime obligatoire de Sécu-

rité sociale doit couvrir à 

100% la totalité des frais occa-

sionnés par la maladie. 
 

Et pourtant :. 
♦ Dans la Fonction publique, en 

2005, le Conseil d’État a abrogé 

un dispositif permettant aux 

administrations d’accorder des 

subventions aux mutuelles. Il a 

été jugé incompatible avec le 

droit communautaire par la 

Commission de Bruxelles. 

♦ Lors de la réunion du Conseil 

supérieur de la Fonction pu-

blique de l’État du 11 avril 

2016, le ministère a remis un 

projet de circulaire organisant le 

référencement de la protection 

sociale complémentaire des 

agents de l’État. 

 

 CGT, FO, FSU, Unsa, CFDT et 

Sud l’ont résumé : « Il semble-

rait que les préconisations con-

sisteraient à organiser une 

marchandisation et une mise 

en concurrence toujours plus 

grande des modalités de mise 

en œuvre de la protection so-

ciale complémentaire… ». 

 

Dans l’immédiat, portons 

plus haut notre revendica-

tion du paiement par 

notre ex-employeur d’une 

partie de notre  cotisation 

mutuelle 
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Assurance  obligatoire   pour la perte d’autonomie ? 
 

C’est ce que demande le Conseil d'analyse économique (CAE), placé auprès du Premier ministre. Dans un communiqué 

d’une douzaine de pages, il dresse un état des lieux, puis énumère des projections à moyen et long terme pour répartir 

l'effort de financement, estimé entre 41 à 45 milliards d'euros, dont 23 de dépenses publiques (soins et APA) et 7 à 11 

d'aides informelles. 

 

Ce document montre les réflexions pour une nouvelle régression sociale. Il envisage :                            
- d’« assouplir » les procédures d'autorisation pour la création de places en établissement médicalisé. Il pense ainsi 

limiter la hausse des tarifs. Conscient des risques pour la dégradation de la qualité des services, il préconise une transpa-

rence par l’affichage des prix et de la qualité, d’instaurer des normes minimales d’encadrement des Ehpad et de formation. 

A quel niveau ? La note elle-même relève « qu’en comparaison d'autres pays de l'OCDE, les taux d'encadrement dans les 

structures d'hébergement collectif pour personnes âgées restent faibles en France ».                                              

- Plus largement, il préconise de développer une offre intermédiaire, sur le modèle des résidences à services intégrés.                                                   

- Pour le financement, il note la faiblesse du financement privé, comme les assurances privées et le marché de viager !  

  Il préconise un prêt dépendance (à rembourser par la vente du logement), une assurance mutualisée et obligatoire de 

l’ensemble de la population, pour la perte d’autonomie lourde, afin de ne laisser à la couverture publique que la perte 

d’autonomie légère pour les personnes modestes 

 

…et parle au futur antérieur.  

 

Son programme économique et sociétal détruit les symboles solidaires de la na-

tion. Convaincu de sa « victoire idéologique », il promet une mise à mort de la 

sécurité sociale. Homme de main des intérêts de la finance, ce chevalier servant du 

capital nous promet que les retraites, la santé et la prévoyance seront offerts à 

l’appétit féroce des fonds de pension, des banques et des groupes  d’assurances.   

M. Fillon, des millions d’étudiants, de jeunes, de travailleurs et de retraité ont 

dit non à la loi Travail. Préparez-vous (si vous êtes élu ) ! Nous serons encore 

plus nombreux et déterminés à lutter pour défendre la sécu!    

(Par Info'Com-CGT) 

 


